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Sélections des cadres M12 et M15

Contenus

Les sélections font partie du parcours du joueur ou de la joueuse (Player Pathway). Dans les différents niveaux d’âge et 

de performance de la promotion de la relève, les joueur-euse-s passent par tous les niveaux de T1 à T4 de la promotion 

des talents (FTEM Swiss Olympic) si leur développement se déroule de manière optimale. Ce concept décrit la procédure 

de Swiss Tennis pour la classification des joueur-euse-s du cadre suprarégional. Les joueur-euse-s sélectionné-e-s sont 

encouragé-e-s par Swiss Tennis.

Quels sont les objectifs du concept?

•  Le concept montre comment Swiss Tennis procède pour identifier les joueur-euse-s les plus aptes à pratiquer le 

tennis dans la tranche d’âge des 10-15 ans.  

• Il porte sur la phase du sport de performance des cadres suprarégionaux M12 et M15 et donc sur la phase de talent 

T1 et principalement T2 (FTEM).  

• Il permet notamment aux entraîneur-euse-s de la promotion de la relève, aux joueur-euse-s ainsi qu’à leurs parents, 

de savoir quels critères et compétences sont évalués lors d’une sélection et quelles sont les attentes correspondan-

tes. Cette communication doit permettre de montrer quelles compétences sont requises à quel niveau pour être 

sélectionné-e dans un cadre suprarégional. 

Niveau de cadre suprarégional dans le chemin du joueur

Le cadre suprarégional se trouve au niveau du sport de performance et fait partie du parcours individuel du joueur ou 

de la joueuse sur la voie potentielle vers le sport d’élite. Dans la tranche d’âge M12, le cadre suprarégional est le niveau 

de cadre le plus élevé possible. À partir de 13 ans, il existe un cadre de la relève M15 pour les joueur-euse-s ayant le plus 

grand potentiel pour le sport d'élite dans le tennis. Avec le cadre suprarégional M15, Swiss Tennis a pour objectif de pro-

mouvoir d’autres athlètes afin qu’il-elle-s puissent accéder au niveau de cadre national. 

La journée de sélection des jeunes de 10 ans est axée sur le concept national supérieur (FTEM) pour le classement (FTEM) 

au niveau T1. À partir de la fin de la 11e année, au moyen de la procédure annuelle PISTE, pour le niveau T2 (Talent Card 

Regional) et à la fin de la 12e année, lors des sélections du cadre national de la relève M15, pour le niveau de talent T3 

(Talent Card National). 
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Sélections cadre suprarégional M12 

Objectif des sélections

Après un processus de sélection, les joueur-euse-s les plus aptes à la promotion au niveau du sport d’élite de la relève 

sont évalué-e-s. 

Les joueur-euse-s sélectionné-e-s bénéficient ensuite du programme du cadre de paiements directs et de diverses autres 

mesures de soutien conformément au concept de promotion du cadre suprarégional. 

Moment des sélections

Deux fois par an, Swiss Tennis organise une journée de sélection pour les enfants de 10 ans. Les joueur-euse-s qui atteig-

nent l’âge de 10 ans au cours du semestre correspondant sont éligibles pour participer aux journées de sélection organi-

sées au niveau national. L’organisation semestrielle est l’un des mesures permettant d’évaluer les joueur-euse-s au cours 

de l’année civile indépendamment de leur date d’anniversaire (pour combattre l’effet d’âge relatif). 

Les dates des journées de sélection sont publiées suffisamment tôt sur le site Internet de Swiss Tennis. 

L’année où les enfants atteignent l’âge de 11 ans, ils assistent à la journée de test dans le cadre de la PISTE (octobre ou 

novembre) et peuvent ainsi être classés. 

Processus de sélection 

Ce processus, qui va de l’admission à la participation à la journée de sélection et jusqu’à la communication des résultats 

et des décisions, implique plusieurs étapes représentées de manière simplifiée dans le graphique suivant: 
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Procédure d’admission 

La capacité par journée de sélection est d’environ 24 enfants. Jusqu’à 16 places sont prévues pour les garçons et jusqu’à 

8 pour les filles. La moitié de ces enfants (8 garçons et 4 filles) sont directement convoqués sur la base de leur niveau de 

places de classement. Les entraîneur-euse-s décentralisé-e-s ainsi que les associations régionales peuvent déposer des 

demandes de wild card jusqu’à 6 semaines avant la journée de sélection. Les chefs de la relève suprarégionaux décident 

de l’admission en cas de demandes accrues.

Journées de sélection: exemple de déroulement/programme

9.15  Accueil au Centre national de performance à Bienne

9.15 Séance d’information pour les parents

9.15 Programme enfants : Échauffement collectif

9.30 En alternance : entraînement de tennis, tests de coordination et de condition physique, questionnaire

12.30 Repas de midi

14.00 En alternance : matchs de tennis, questionnaire

16.30 Retour au calme collectif

17.00 Clôture/remerciements

Env. 17 h 15 - 18 h 45 Discussion sur la sélection par l’équipe d’expert-e-s 

Critères de sélection cadre M12

Lors de la journée de sélection, les enfants effectuent différentes tâches en: 

entraînement de tennis, tâches de coordination et d’athlétisme ainsi que matchs de tennis. 

Les domaines de compétences suivants sont évalués et notés, les compétences de jeu étant au centre de l'évaluation et 

de la pondération pour les enfants de 10 ans :
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Lors de l’entraînement et des matchs, deux 

experts différents évaluent les compétences 

des joueur-euse-s. Les compétences évalu-

ées et les critères d’évaluation se trouvent en 

annexe de ce concept de sélection. Celles-ci 

pourront à l’avenir donner lieu à de légères 

adaptations. D’une part, les compétences 

directement mentionnées sont évaluées et, 

d’autre part, le domaine de compétence est 

classé à l’aide d’une note afin de permettre 

des comparaisons transversales sur l’ensemble 

du grand groupe. De plus, il est procédé à la 

saisie des commentaires des expert-e-s afin 

de pouvoir donner un feedback encore plus 

spécifique aux joueur-euse-s, aux parents et 

aux entraîneur-euse-s.
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Équipe de sélection (commission) 

Lors de la journée de sélection, l’équipe d’expert-e-s est composée du responsable du cadre suprarégional, de 

l'entraîneur national du cadre suprarégional ainsi que des entraîneur-euse-s de tennis et de condition physique décentrali-

sé-e-s. L’équipe d’expert-e-s est soigneusement sélectionnée sur la base de la formation et de l’expérience allant du sport 

de performance de la relève au sport d’élite. Afin de garantir un processus de sélection fiable, l’accent est également mis 

sur la constance de l’équipe de sélection. L’équipe est soutenue par des travaux de fond lors de l’évaluation.

Discussion sur la sélection et décisions 

À la fin de la journée de sélection, les expert-e-s, sous la direction des chefs de la relève suprarégionale M15, mènent une 

série de discussions sur la base des résultats rassemblés et gèrent les compétences des joueur-euse-s ayant participé à la 

journée de sélection. 

Sur la base des évaluations et de la pondération (compétences de jeu 60 % (tactique/ technique), compétition 20 %,  

compétences physiques 20 %), un classement de sélection est établi pour les garçons et pour les filles.

Les facteurs de correction sont utilisés comme suit: 

Âge relatif1 (chez les filles et les garçons): 1,2 %. 

Âge biologique2 selon la méthode Mirwald2 (chez les enfants de 10 ans, unique-

ment chez les filles): facteur entre précoce et tardif: 3,0 %. 

Ce n’est donc pas un seul facteur, mais l’ensemble des compétences évaluées 

qui s’avèrent déterminantes pour une sélection ou une non sélection. 

Conformément à l’ordre, à la comparaison avec les résultats de sélection précé-

dents et à d’autres informations supplémentaires (p. ex. par le biais des question-

naires complétés), l’équipe de sélection prend pour chaque enfant une décision 

préalable de sélection. 

En règle générale, les décisions préalables prises par l’équipe de sélection à la 

fin de la journée de sélection sont également les décisions définitives. Dans de 

rares cas, il peut être judicieux que le responsable du cadre suprarégional et 

l'entraîneur national du cadre suprarégional demandent des informations  

supplémentaires ou qu’ils décident, après avoir examiné tous les résultats et  
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Communication de l’évaluation des compétences et des résultats

Le feedback individuel comprend différentes évaluations de compétences et une comparaison intra-individuelle des résul-

tats dans les cinq domaines de compétences. Les points forts peuvent ainsi être rapidement identifiés, de même que les 

domaines avec un potentiel de développement plus important. 

La décision de sélection et l’évaluation sont envoyées par voie postale aux joueur-euse-s (ainsi qu’aux parents). Les 

entraîneur-euse-s principaux-ales reçoivent un feedback par e-mail.

Un exemple de réponse individuelle à la sélection est présenté en annexe. 

Qu’il y ait sélection ou non, ce feedback externe doit aider les joueur-euse-s ainsi que leurs entraîneur-euse-s dans leur 

réflexion et quant à la direction à suivre pour leur progression en tant que joueur-euse-s de tennis. 

Conclusion

Une analyse complète est effectuée lors de la journée de sélection. Les résultats de la sélection et les décisions qui en 

découlent ne constituent pas un pronostic pour le développement futur. 

Celui ou celle qui n’a pas été sélectionné-e a toujours la possibilité d’être admis-e dans le cadre s’il ou elle progresse 

fortement. Il est donc important de participer aux tests PISTE à l’automne de l’année de ses 11 ans, car les résultats PISTE 

sont pris en compte dans l’évaluation d’une éventuelle sélection ultérieure. Pour les cadres plus âgés, cette option est 

également proposée les années suivantes. En cas d’engagement dans le sport de compétition de la part du joueur ou de 

la joueuse, des parents et de l’entraîneur-euse principal-e, l’admission dans le cadre permet d’obtenir un soutien supplé-

mentaire de la part de Swiss Tennis et doit encourager la progression. 

En encourageant les joueur-euse-s du cadre suprarégional M12, Swiss Tennis entend soutenir leur développement, aug-

menter globalement le nombre de joueur-euse-s susceptibles de pratiquer le sport de performance et permettre à un 

plus grand nombre de joueur-euse-s d’être admis-es ultérieurement dans un cadre national. Une admission dans un cadre 

ne garantit pas un développement automatique. Celui-ci dépend en particulier du programme individuel et des possibili-

tés offertes au joueur ou à la joueuse par l’engagement de son entourage (parents et leurs entraîneur-euse-s). 

1Âge relatif: correction selon les outils PISTE de Swiss Olympic (https://www.swissolympic.ch/fr/federations/promotion-soutien/concepts-de-promotion)  

2Âge biologique: facteur de correction âge biologique: selon les outils PISTE de Swiss Olympic (https://www.swissolympic.ch/fr/federations/promotion-sou- 

tien/concepts-de-promotion) 

les évaluations, de ne pas pouvoir confirmer une décision préalable. Une fois les décisions définitives prises et la compi-

lation des informations terminée, les résultats, accompagnés de la décision de sélection correspondante, sont communi-

qués aux joueur-euse-s, parents et entraîneur-euse-s au moyen d’un rapport. 
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Sélections cadre suprarégional M15 

Pour la sélection dans le cadre suprarégional M15, le classement PISTE par classe d’âge et par sexe est déterminant (dé-

tails dans la procédure d'évaluation PISTE en relation avec la Talent Card Regional – document séparé).

Celui ou celle qui atteint la place suivante au niveau suisse dans le classement PISTE (y compris les cadres de la relève) est 

admis dans le cadre suprarégional M15 ou reste dans le cadre:

Continuité du cadre 

Les fiches d'évaluation concrètes établies par les experts-entraîneurs lors de la journée de sélection sont présentées  

ci-dessous. Elles sont divisées en compétences de jeu (tactique, technique), compétences physiques et compétences  

de compétition.
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Annexe

Les fiches d'évaluation concrètes utilisées par les experts-entraîneurs lors de la journée de sélection sont présentées  

ci-dessous. Elles sont divisées en compétences de jeu (tactique, technique), compétences physiques et compétences  

de compétition.

☺☺  

– – –

–

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺  
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☺☺  

– – –

Analyse à l‘entraînement

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺  



Concept de sélection | URK 11

☺☺  

– – –

–

☺☺  

☺☺  

☺☺  
bewusst (Körpersprache/ Präsenz in ‚wichtigen‘ Spielphasen)

☺☺  

☺☺   de l’

☺☺  

☺☺  

☺☺   Constance globale dans la mise en œuvre du jeu
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Protocoles de test pour les tests de coordination et d'athlétisme

Introduction
Ce document définit les tests objectifs et donne des lignes directrices pour l'évaluation des tests avec attribution de notes 

subjectives. Les tests sont réalisés avec des enfants au cours de l'année civile, ou du semestre, durant laquelle ils atteig-

nent l'âge de 10 ans.

Évaluations 
Les tests suivants sont évalués dans le domaine de la condition physique :

• Valeurs de performance sur la base d'une course en zigzag

• Valeurs de performance sur la base d'un test de lancer (balle de tennis)

• Coordination sur la base d'une tâche axée sur la 'capacité de différenciation'.

• Coordination sur la base d'une tâche axée sur la 'capacité d'orientation'.

• Coordination sur la base d'une forme de jeu

La moyenne des notes obtenues dans les domaines de la coordination et des performances constitue la note finale de  

la condition physique.

Course en zigzag
Selon la documentation des tests de Swiss Tennis (www.swisstennis.ch, secteur sport d'élite/ promotion/ soutien aux jou-

eurs/ sciences du sport). Le plus rapide des 3 essais est évalué. La note résulte dans la base de données. Les chiffres clés 

pour cette catégorie d'âge peuvent également être consultés sur ce site.

Valeurs de performance du lancer de la balle de tennis
Position de départ : Lancer depuis la position avancée derrière la ligne de fond, sans élan, debout ou en sautant ; le but 

c’est de lancer au-dessus de la ligne autorisée (= service au tennis).

Sélections cadre suprarégional M12

Notation : il est possible d'obtenir des points (= note) de 1 à 4 en fonction de la réalisation des zones cibles.

Coordination
Évaluation de différentes capacités à l'aide de deux tâches de coordination mettant l'accent sur les facteurs de coordinati-

on "orientation" et "différenciation". En outre, une forme de jeu (' jeu de la marelle/cône') pour évaluer la rapidité d'action. 

Le feed-back est donné conformément au formulaire de feed-back.

Attribution des notes : 1 insuffisant, 2 suffisant, 3 bon, 4 très bon.

• Positions athlétiques de base

• Précision

• Appui et fréquence

• Rapidité d'action

• Traitement et perception du ballon
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☺☺  

– – –

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺  

☺☺   ☺☺  

☺☺   ☺☺  

☺☺   ☺☺  

☺☺   ☺☺  

☺☺   ☺☺  

☺☺   ☺☺  

☺☺  

☺☺   ☺☺  

☺☺   ☺☺  
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Annexe

Un exemple de feedback aux joueur-euse-s/parents ainsi qu’aux entraîneur-euse-s. 
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Swiss Tennis
Roger-Federer-Allee 1
Postfach
CH-2501 Biel

Telefon +41 32 344 07 07

info@swisstennis.ch
www.swisstennis.ch


